
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI



Lundi le 5 mai 2008 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum  sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.

Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux trois (3) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080507
L=ordre du jour est présenté par  le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger, après avoir ajouté les points suivants :

21- 
Divers :

21.1- 
Saint-Marcellin/Route de la Réserve-de-Rimouski ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2008
No. 20080508

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 7 avril 2008, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 1er MAI 2008
No. 20080509

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 1er mai 2008 tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20080510

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080430 contenant 45 factures pour un montant total à payer de :
	36 652,03 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080505 contenant 15 factures pour un montant total à payer de :
	3 168,22 $

	· Journaux des salaires / Avril 2008 :
	
	21 802,64 $

	-  rémunération brute des employés :
	15 828,44 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 293,36 $
	

	-  équipement de sécurité :
	33,64 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	646,64 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	132,84 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 017,08 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 850,64 $
	

	
Total des comptes à payer :
	61 622,89 $


Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Demande adressée à la ministre des Transports / Accélération du processus de prolongement de l=Autoroute 20                                                                   
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la résolution numéro 20080408, concernant une demande à la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, de faire le nécessaire pour que soient conclues le plus rapidement possible les ententes requises de manière à accélérer la réalisation du prolongement de l=autoroute 20, entre Cacouna et Le Bic :

· Lettre datée du 21 avril 2008, provenant de madame Brigitte Aspirot, adjointe aux conseillers politiques pour la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, accusant réception de notre demande et indiquant que celle-ci a été portée à l=attention de monsieur Robert Loranger, conseiller politique, qui assurera le suivi approprié ;

· Lettre datée du 14 avril 2008, provenant de madame Hélène Thibault, adjointe de la députée fédérale de Rimouski-Neigette - Témiscouata - Les Basques, madame Louise Thibault, accusant réception de notre demande et indiquant que celle-ci a été portée à la connaissance de madame Thibault ;

· Lettre datée du 28 avril 2008, provenant de madame Guylaine Sirois, conseillère politique pour le ministre responsable de la région du Bas-St-Laurent, de la région Côte-Nord et de la région Saquenay-Lac-Saint-Jean du Québec, monsieur Claude Béchard, accusant réception de notre demande et indiquant qu=ils en ont bien pris connaissance et que le ministre en a été informé.

Bénévolat et réalisation de projets par le milieu : Exclusions demandées à la Loi de la Commission de la Construction du Québec (CCQ)

 Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la résolution numéro 20080414, concernant une demande pour des exclusions demandées à la Loi de la Commission de la Construction du Québec (CCQ).

· Lettre datée du 15 avril 2008, provenant de monsieur Jean-Philippe Arseneau, conseiller principal pour le ministre du Développement économique, de l=Innovation et de l=Exportation du Québec, monsieur Raymond Bachand, accusant réception de notre demande et indiquant que celle-ci recevra toute l=attention requise ;

· Lettre datée du 18 avril 2008, provenant de monsieur Yves Bernier, attaché politique pour la ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, accusant réception de notre demande et indiquant que celle-ci a été portée à l=attention de la ministre ;

· Lettre datée du 28 avril 2008, provenant de madame Guylaine Sirois, conseillère politique pour le ministre responsable de la région du Bas-St-Laurent, de la région Côte-Nord et de la région Saquenay-Lac-Saint-Jean du Québec, monsieur Claude Béchard, accusant réception de notre demande et indiquant qu=ils en ont bien pris connaissance et que le ministre en a été informé.

Assemblée générale annuelle de la SADC de la Neigette inc.
No. 20080511

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue madame Florence Bélanger pour le représenter à l=assemblée générale annuelle la Société d=Aide au Développement des Collectivités (SADC) de la Neigette inc. qui se tiendra mercredi le 21 mai 2008 à 19 h 30 au Pavillon de la Jeunesse de Rimouski / Quartier de Sainte-Blandine (19, rue du Pavillon).

Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à madame Florence Bélanger, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette assemblée, selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives.

Renouvellement d=inscription à l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent
No. 20080512

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent pour l=année 2008‑2009 et désigne les personnes suivantes pour le représenter au sein de cette dite agence :

· Madame Sylvie Proulx ;

· Monsieur Sylvain Guimond ;

· Monsieur Gervais Martin ;

· Monsieur Denis Vignola ;

· Monsieur Réjean Soucy.

20e colloque sur l=action municipale et les familles - Carrefour Action municipale et famille - Rimouski (13-14-15 juin 2008)
No. 20080513
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 20 mars 2008, madame Réjane T. Salvail, présidente du Carrefour Action municipale et famille, nous invite à participer au 20e colloque sur l=action municipale et les familles qui se tiendra à Rimouski du 13 au 15 juin 2008 sous le thème *Déjà 20 ans, la politique familiale municipale... plus que jamais actuelle !+ ;

ATTENDU
QUE le coût d=inscription varie selon les options retenues (Voir documentation jointe) ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne désigne aucun représentant‑e pour participer au 20e colloque sur l=action municipale et les familles qui se tiendra à Rimouski du 13 au 15 juin 2008.

Fédération canadienne des municipalités - Frais de cotisation
No. 20080514
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux membres du conseil municipal, qu=il a reçu de la Fédération canadienne des municipalités, une facturation pour des frais de cotisation pour la période du 2008/04/01 au 2009/03/31, cette dernière s=élevant au montant de 198,38 $ ;

ATTENDU
QUE celui-ci indique de plus que cette dite facturation est arrivée sans avertissement et sans demande de sa part ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne désire pas faire partie de ce regroupement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rejette la facture numéro R‑2008‑48018 de la  Fédération canadienne des municipalités, s=élevant au montant de 198,38 $, étant une facturation pour des frais de cotisation pour la période du 2008/04/01 au 2009/03/31, et ceci en raison que cette dernière n=a pas été sollicitée par notre Municipalité qui n=est pas intéressée, de toute façon, à faire partie de ce regroupement.

Renouvellement d=adhésion à l=Association de la déficience intellectuelle-Région de Rimouski (ADIRR) 
Dans une lettre datée du 10 avril 2008, l=Association de la déficience intellectuelle - Région de Rimouski (ADIRR), offre à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, la possibilité de renouveler son adhésion à cet organisme pour l=année 2008‑2009.

Le coût d=adhésion est de 10,00 $ par année (Cotisation 2008-2009).

No. 20080515

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Association de la déficience intellectuelle Région de Rimouski (ADIRR) pour l=année 2008‑2009 au coût de 10,00 $ et par conséquent, autorise le paiement de cette dite somme à cet organisme.

Offre d=adhésion à la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent
Dans une lettre datée du 15 avril 2008, madame Marlène Dubé, présidente de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, offre à notre municipalité, la possibilité d=adhérer à cet organisme pour l=année 2008.

Le coût de la carte de membre : 65,00 $ pour une municipalité de 1000 à 1999 habitants.

No. 20080516

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=adhésion de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, pour l=année 2008.
Demande d=aide financière de la Fondation des Sourds du Québec inc.
Dans une lettre datée du 18 avril 2008, madame Claire Bilodeau, de la Fondation des Sourds du Québec inc., s=adresse à notre municipalité afin d=obtenir une aide financière dans le cadre de leur campagne de financement 2008 à titre d=aide dans la poursuite de leurs objectifs et pour le maintien de leurs activités régulières, cette aide se présentant sous forme d=achat d=un billet permettant de gagner une Mercedes 2008.

Le coût du billet est de 110 $ l=unité.

No. 20080517

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d=aide financière de la Fondation des Sourds du Québec inc. dans le cadre de sa campagne de financement 2008.

Programme d=économie d=eau potable (PEEP) de Réseau environnement
No. 20080518
ATTENDU
QUE dans un courriel daté et reçu le 22 avril 2008, madame Chloé Pieplu, stagiaire à Réseau environnement, nous présente une offre dans le cadre du Programme d=économie d=eau potable (PEEP), offrant divers services de promotion concernant l=économie d=eau potable ;

ATTENDU
QUE si notre Municipalité décide d=y adhérer, les frais de participation s=élèvent à 440,21 $, taxes incluses ;

ATTENDU
QUE notre Municipalité fait déjà de la sensibilisation en ce sens ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de Réseau environnement dans le cadre de son Programme d=économie d=eau potable (PEEP).

Programme RÉNOVILLAGE
Dans un mémo daté du 25 avril 2008, madame Diane Lévesque, de la MRC de Rimouski-Neigette, nous transmet le bilan des projets réalisés dans le cadre du Programme RÉNOVILLAGE pour la période 2007‑2008.

De plus, un pamphlet est annexé pour nous faire connaître les nouvelles règles de ce programme pour la prochaine année.

Facturation pour le transport d=ordures non complété - Municipalité de Saint-Marcellin                                                                                                            

No. 20080519
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 14 avril 2008, madame Brigitte Rouleau, directrice générale de la municipalité de Saint-Marcellin, nous transmet une facturation pour le transport d=ordures non complété pour les journées du 18/12/2007, du 11/02/2008 et du 24/03/2008, facturation qui leur a été refilée par leur entrepreneur, monsieur Yvan Plante, le tout sous prétexte que la tranchée n=était pas accessible lors de ces dates, le tout en raison de la présence de neige abondante dans le chemin d=accès rendant celui-ci inaccessible ;

ATTENDU
QUE nous ne pouvons pas vérifier l=exactitude des déclarations menant à cette facturation et ceci en raison qu=elle survient, dans certains cas, plusieurs mois après les événements ;

ATTENDU
QUE ce site doit normalement être déneiger par l=entrepreneur de la municipalité, soit l=entreprise Anicet Proulx inc., et ceci selon l=horaire fourni initialement autant pour Saint-Narcisse-de-Rimouski que Saint-Marcellin ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski refile la facture numéro 107 de la municipalité de Saint-Marcellin au montant de 316,05 $, à l=entrepreneur Anicet Proulx inc. et demande à cette dernière de lui effectuer le versement de ce montant dans le meilleur délai.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à la municipalité de Saint-Marcellin.

Le Potineur - Grands prix du tourisme québécois
No. 20080520
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal, qu=à la page 5 du journal Le Potineur (Édition du 24/04/2008, année 10, volume 2), nous pouvons lire que dans la catégorie *Activité de plein air et de loisir+, le lauréat est Le Canyon des Portes de l=Enfer (Saint-Narcisse-de-Rimouski) ;

ATTENDU
QU>il y a lieu de souligner cette récompense ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adresse une motion de félicitations à la Corporation Touristique du Domaine des Portes de l=Enfer inc. pour le prix reçu lors du Gala des Grands Prix du tourisme québécois qui a eu lieu le 15 mars dernier à Rivière-du-Loup, soit le prix reçu à titre de lauréat dans la catégorie *Activité de plein air et de loisir+.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil municipal profite de cette occasion pour souligner de façon exceptionnelle, tout le travail accompli par cette dite corporation, principalement au cours des dernières années.

Nouvelles dispositions législatives - Limites de vitesse en milieu municipal
Dans une lettre datée du 15 avril 2008, monsieur Mario Bergeron, directeur par intérim de la Direction régionale du Bas-Saint-Laurent du Ministère des Transports du Québec, nous informe des nouvelles dispositions législatives pour les limites de vitesse en milieu municipal qui, depuis l=entrée en vigueur des articles 79 et 80 de la Loi No. 42, sanctionnée le 21 décembre 2007, stipule qu=une municipalité n=est plus tenue d=obtenir l=approbation du ministre des Transports pour l=entrée en vigueur d=un règlement ou d=une ordonnance relative à la vitesse.

Néanmoins, une Municipalité doit quand même respecter une série de dispositions si elle décide de modifier la vitesse sur son réseau routier, ces dispositions étant décrites dans ladite lettre qui est jointe en annexe pour l=information des membres du conseil municipal.

Projet de révision de la carte électorale du Québec par la Commission de la représentation électorale (CRÉ) - Résolution de la Ville de Percé                     

Dans un courriel daté et reçu le 9 avril 2008, madame Gemma Vibert, greffière de la Ville de Percé, nous transmet une copie de la résolution numéro 99‑2008 adoptée par les élus de cette dite Ville, concernant le Projet de révision de la carte électorale du Québec par la Commission de la représentation électorale (CRÉ), s=opposant fermement à ce projet et demandant au parlement du Québec qu=une révision profonde des éléments de réflexion et de décision soit entreprise immédiatement par le législateur, révision incluant dans sa forme des éléments de calcul en rapport avec l=occupation dynamique du territoire québécois et respectant le droit à la représentativité de chacun, nonobstant son milieu de vie.

Obtention de nouvelles places en garderie pour le secteur rural - Demande d=appui                                                                                                              

No. 20080521
ATTENDU
QUE dans un dossier préparé par le Centre de la petite enfance *Les Trois Coins+, madame Gisèle Proulx, directrice générale, s=adresse aux Municipalités concernées pour obtenir un appui dans leurs démarches visant à obtenir de nouvelles places en garderie pour le secteur rural, plus particulièrement pour les Municipalités de Rimouski (Quartier Sainte-Blandine et Mont-Lebel), Saint-Marcellin, Saint-Narcisse-de-Rimouski, La Trinité-des-Monts ainsi qu=Esprit-Saint ;

ATTENDU
QUE cette demande vise dix (10) nouvelles places pour les 0-18 mois et onze (11) nouvelles places pour les 18-59 mois ;

ATTENDU
QU>il s=agit d=un service essentiel pour les communautés rurales concernées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au Centre de la petite enfance *Les Trois Coins+, dans ses démarches visant à obtenir de nouvelles places en garderie pour le secteur rural, plus particulièrement pour les Municipalités de Rimouski (Quartier Sainte-Blandine et Mont-Lebel), Saint-Marcellin, Saint-Narcisse-de-Rimouski, La Trinité-des-Monts ainsi qu=Esprit-Saint.

Demande de la Ferme Lavoie & Banville inc. pour ajustement du contrat numéro 2000‑001 intitulé *Entretien des chemins en hiver - Chemin du 5e Rang+ pour la saison 2008‑2009                                                                     
No. 20080522
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 2 mai 2008 et reçue au bureau municipal le 5 mai 2008, monsieur Bertin Lavoie, président de la Ferme Lavoie & Banville inc., s=adresse au conseil municipal pour demander une augmentation au montant de 400,00 $, avant taxes, et ceci à titre d=ajustement du contrat numéro 2000‑001 intitulé *Entretien des chemins en hiver - Chemin du 5e Rang+ le tout pour la saison 2008‑2009 ;
ATTENDU
QUE la date de référence de signature du dit contrat est le 7 novembre ;

ATTENDU
QUE selon l=article 7.1 *Renouvellement du contrat+ du dit contrat, cet article mentionne que AÀ la fin du contrat, celui-ci sera renouvelé automatiquement aux mêmes conditions pour une durée égale à la première et ainsi de suite@ ;

ATTENDU
QUE selon l=article 7.2 *Modification du contrat+ du dit contrat, cet article mentionne que AIl sera possible pour l'une ou l'autre des parties de modifier le contrat avec un préavis de quarante-cinq (45) jours de la date d'échéance de ce contrat ou du contrat renouvelé. La partie qui recevra ce préavis disposera d'un délai de quatorze (14) jours pour faire connaître sa position sur les modifications proposées.  Après délai, les modifications proposées seront considérées comme acceptées intégralement par la partie concernée, si aucune représentation n'a été produite dans le délai requis.@ ;

ATTENDU
QUE selon l=article 7.3 *Fin du contrat+ dudit contrat, cet article mentionne que AIl sera possible pour l'une ou l'autre des parties de mettre fin au contrat avec un préavis de trente (30) jours de la date d'échéance de ce contrat ou du contrat renouvelé.@ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit satisfait des travaux exécutés l=an dernier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de verser une somme additionnelle de 400,00 $, avant les taxes applicables, à la Ferme Lavoie et Banville inc., le tout pour l=exécution des travaux prévus au contrat numéro 2000‑01 pour la saison 2008‑2009.

Ainsi, la clause 1.3, du dit contrat, est révisée comme suit :

À exécuter les travaux prévus au présent contrat, pour le prix total de trois mille cent cinquante dollars (3 150,00 $), excluant les taxes applicables, et dont le paiement est réparti comme suit :

	Verse-ment

numéro
	Pour​centage

(%)
	Montant à payer
	TPS

(5,0 %)
	TVQ

(7,5 %)
	Montant total à payer
	Date du paie​ment

	1
	40
	1 260.00 $
	63.00 $
	99.23 $
	1 422.23 $
	15-12-2008

	2
	40
	1 260.00 $
	63.00 $
	99.23 $
	1 422.23 $
	15-02-2009

	3
	20
	630.00 $
	31.50 $
	49.61 $
	711.11 $
	15-05-2009

	
Total :
	100
	3 150.00 $
	157.50 $
	248.07 $
	3 555.57 $
	


Toutes les autres dispositions du dit contrat ainsi que du dit devis continueront de s=appliquer telles que décrites dans ces dits documents.

Rencontre dans le cadre du *Programme de soutien au transport collectif en milieu rural+                                                                                               

Dans un courriel daté et reçu le 30 avril 2008, madame Louise Audet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Rimouski-Neigette, nous convie à assister à une rencontre d=information et de consultation concernant le *Programme de soutien au transport collectif en milieu rural+, plus particulièrement concernant le transport collectif ainsi que le transport adapté.

Pour Saint-Narcisse-de-Rimouski, la date fixée est le mardi 20 mai 2008 à 19 h 30 et la rencontre se tiendra à Saint-Narcisse-de-Rimouski, dans la salle communautaire.

Cette rencontre s=adresse à tous ceux qui sont intéressés par le sujet, soit le conseil municipal, les organismes sociaux, etc.

No. 20080523

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne les personnes suivantes pour assister à cette rencontre et mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour transmettre cette invitation aux organismes locaux :

1 Les membres du conseil municipal ;

1 Monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Projet de construction d=un bâtiment en loisirs
Une personne de l=assemblée demande au conseil municipal en quoi consiste le projet de construction d=un bâtiment pour les loisirs ?

Le maire, monsieur Gaston Noël, explique sommairement ce projet.

Le conseiller monsieur Benoît Lavoie précise les démarches effectuées par le comité municipal des loisirs dans ce dossier et indique que la population a été, est et sera consultée tout au long du processus visant la mise en place d=un nouveau bâtiment de services en loisirs sur le Complexe des sports et loisirs.

Utilisation d=armes à feu sur le territoire de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 

Monsieur Imre Szöke s=adresse à nouveau au conseil municipal concernant l=utilisation d=armes à feu sur le territoire de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski à partir d=un chemin public et réitère sa demande d=adoption d=un règlement interdisant cette pratique et dépose du même coup une copie de la charte des droits et libertés de la personne du Québec ?

Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que ce dossier sera analysé par les élus qui y donneront les suites jugées appropriées.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE 

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ reçues pour le mois d=avril 2008 ne contenant aucune plainte pour ce mois.

ASSURANCES GÉNÉRALES DE LA MUNICIPALITÉ
Modifications - ajouts aux protections déjà en vigueur pour notre Municipalité
No. 20080524
ATTENDU
QUE dans une télécopie datée et reçue le 25 mars 2008, madame Isabelle Lévesque, courtier pour Les Assurances Maurice De Champlain (1983) inc., mandataire pour la Mutuelle des Municipalités du Québec, fait les propositions suivantes pour modifications et/ou ajouts aux protections déjà détenues par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour ses assurances générales :

1) Ajout de l=avenant C-21 ABlessure corporelle pour             autrui@, le coût de la prime est établi à 1 000 $ / Année ;

2) Ajout de la APollution causée par les réservoirs pétroliers@, le coût de la prime est établi à 650 $ / Année ;

3)
Modification de la protection AErreurs et Omissions@ par l=ajout d=une section pour couvrir l=octroi de contrat avec des limites de couvertures passant de *$ 1 million par période / 500 000 $ par sinistre / Franchise 1 000 $+ à *$ 1 million par période / 1 000 000 $ par sinistre / Franchise 1 000 $+, le coût de la prime passant ainsi de 895 $ / Année à 1 613 $ / Année soit un plus de 718 $ / Année ;

ATTENDU
QUE l=ensemble de ces trois (3) propositions totalise une prime additionnelle de 2 368 $ / Année ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal ne voit pas d=intérêt pour l=instant pour l=acquisition de ces protections additionnelles ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite aux propositions de madame Isabelle Lévesque, courtier pour Les Assurances Maurice De Champlain (1983) inc., mandataire pour la Mutuelle des Municipalités du Québec, dans sa télécopie datée du 25 mars 2008, lesquelles propositions (Telles que décrites précédemment) visaient à offrir des modifications et/ou ajouts aux protections déjà détenues par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour ses assurances générales.

COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME
Dépôt du procès-verbal de la rencontre tenue le 22 avril 2008
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 22 avril 2008.

Journée de nettoyage des fossés
No. 20080525
ATTENDU
QUE les membres du comité consultatif d=urbanisme proposent d=organiser une journée de nettoyage des fossés qui doit se tenir dimanche le 1er juin 2008, soit en même temps que l=activité municipale annuelle organisée par le conseil municipal ;

ATTENDU
QUE ceux-ci font les demandes suivantes à la Municipalité, soit de collaborer à cet événement et de fournir gratuitement :

- 
Les camions Ford 1994, Ford 1997 et Ford 1999 (Les employés municipaux devant contribuer bénévolement à cet événement pour conduire ces dits véhicules) ;

- 
Des gants pour les jeunes (50 paires) ;

- 
Des sacs à ordures (1 caisse) ;

ATTENDU
QU>il s=agit d=une belle action initiée par les membres de ce dit comité et que le conseil municipal se dit prêt à y collaborer ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce aux demandes du comité consultatif d=urbanisme et par conséquent accepte de fournir les véhicules et équipements demandés.

COLLOQUE DE LA ZONE 12 (BAS-SAINT-LAURENT) DE L=ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX (19 JUIN 2008 - MATANE) 

No. 20080526

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipa​lité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à assister au colloque de la Zone 12 (Bas-Saint-Laurent) de l=Association des directeurs  municipaux du Québec qui aura lieu à Matane, jeudi le 19 juin 2008.

Il est de plus résolu à l'unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski paie le coût d'inscription relatif à cette activité au montant de 65,00 $, incluant l'inscription, le repas du midi et le matériel didactique ainsi que les taxes.

Il est également résolu à l'unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rembourse les frais de déplacement (Automobile) de monsieur Gilles Lepage sur présentation des pièces justificatives.

ACTIVITÉ MUNICIPALE DANS LE CADRE DE LA *SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ - 1ER AU 7 JUIN 2008+ 

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que dans une lettre datée du 29 avril 2008, la ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, invite les municipalités à participer à la semaine de la municipalité qui se déroulera du 1er au 7 juin 2008 sous le thème *Ma municipalité, une porte ouverte sur mon milieu de vie+.

Il s=agit de la 20e édition de cette activité.

No. 20080527

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=inscrive à l=activité *Semaine de la municipalité+ qui se tiendra du 1er au 7 juin 2008 sous le thème *Ma municipalité, une porte ouverte sur mon milieu de vie+ et par conséquent, organise son activité municipale annuelle, dimanche le 1er juin 2008 selon une formule sensiblement comme l=an passé.

Un comité responsable de l=organisation de cette activité sera mis en place au cours des prochains jours afin de permettre la planification des derniers préparatifs.

DOSSIER ALOISIRS@
Projet *Terrain de jeux - été 2008+ / Offre d=emploi pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice)
No. 20080528

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour faire paraître, sous forme de circulaire, une offre d=emplois pour le projet  *Terrain de jeux - été 2008+.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement des frais de poste reliés à cette circulaire, lesquels frais s=élèvent à 54,48 $, taxes incluses.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme le comité de sélection suivant qui verra à recommander au conseil l=engagement de la personne qui sera payée par la municipalité pour ce projet :

- 
Monsieur Gilles Lepage, directeur général de la Municipalité ;

- 
Madame Julie McDermott, technicienne en loisirs pour la Municipalité ;

- 
Madame Florence Bélanger, conseillère municipale ;

- 
Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal.

Projet *Terrain de jeux - été 2008+ / Programme de formation des moniteurs en loisir d=été de l=URLS du Bas-Saint-Laurent 

No. 20080529

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=inscription de deux (2) personnes à la formation en loisir d=été offerte par l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent qui aura lieu à Bic (Cap à l=Orignal) les 14 et 15 juin prochains.

La sélection des personnes se fera par les membres du comité formé à cet effet.

Ainsi, le conseil municipal autorise donc le paiement des coûts d=inscription reliés à cette formation s=élevant à 100,00 $ par personne, plus les taxes applicables, ce prix incluant l=hébergement, la restauration, la documentation aux stagiaires, le matériel d=animation ainsi que les honoraires des formateurs.  

Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, aux personnes désignées, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.  Il est à noter que le déplacement devra se faire en co-voiturage pour cette activité.

TONTE DE GAZON DES TERRAINS MUNICIPAUX POUR L=ÉTÉ 2008
No. 20080530

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, retienne l=offre de monsieur Pierre-Gino Gobeil, pour faire faire la tonte des pelouses des terrains de la municipalité durant l=été 2008, le tout conformément au projet de contrat intitulé *Tonte des pelouses de la municipalité/Année 2008+ et au prix de 5 300,00 $, lequel prix comprend les équipements, la main-d=oeuvre et l=essence nécessaires pour ces travaux.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, le contrat à intervenir entre les parties concernées pour l=exécution de la présente résolution.

FERTILISATION ET CONTRÔLES DES PELOUSES DU COMPLEXE MUNICIPAL ET DU COMPLEXE DES SPORTS ET LOISIRS POUR L=ANNÉE 2008

No. 20080531

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de Les Aménagements Lamontagne inc. pour faire faire la fertilisation et les divers contrôles des pelouses du Complexe municipal, du Complexe des sports et loisirs, ainsi que pour le terrain du Parc à l=entrée Est du village, durant l=année 2008, le tout conformément aux dispositions du document intitulé *Formule de soumission - Fertilisation et contrôles des pelouses - 2008+ et au prix de 1 407,40 $, taxes incluses.

Celui-ci sera donc payé conformément aux dispositions dudit document et son travail sera supervisé par l=inspecteur municipal monsieur Gilles Théberge.

PROGRAMME D=AIDE À L=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL POUR L=ANNÉE 2008                                                                  

No. 20080532

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe le député provincial, monsieur Irvin Pelletier, que ses priorités d=améliorations du réseau routier municipal pour l=année 2008, dans le cadre du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal - budget discrétionnaire du député, consistent à :

	Chemin et description sommaire des travaux projetés :
	Montant

	1- 
Chemin Duchénier :
(Rechargement de gravier /  3700 mètres à partir de la fin du pavage en se dirigeant vers l=Ouest)
	21 844 $

	
Total des travaux :
	21 844 $

	Financement proposé :
	

	· Subvention du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal :
	15 000 $

	· Participation de la municipalité :

(Budget régulier 2008)
	6 844 $

	
Total du financement proposé :
	21 844 $


Par conséquent, il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au député, monsieur Irvin Pelletier, une subvention de 15 000 $ dans le cadre du *Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal pour l=année 2008+.

NOMINATION D=UN-E MAIRE-SSE SUPPLÉANT-E
No. 20080533

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l'unanimité, que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski nomment madame Florence Bélanger, mairesse suppléante de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à compter des présentes et cela jusqu'à la session ordinaire du mois de novembre 2008 inclusivement.

SUBSTITUT DU MAIRE AUX ASSEMBLÉES DE LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE                                                                                                        

No. 20080534

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne madame Florence Bélanger, comme substitut du maire aux assemblées de la MRC Rimouski-Neigette en cas d'absence de ce dernier, de son incapacité ou de son refus d'agir ou dans le cas de vacances, le tout à compter des présentes et cela jusqu'au 26 novembre 2008 inclusivement.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR ROMAIN BÉLANGER & MADAME GUYLAINE BRETON                                                                    
No. 20080535

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point est reporté à une prochaine session et ceci en raison que les demandeurs ne sont pas encore fixés définitivement sur leur projet de construction de résidence.

PROJET DE CONSTRUCTION D=UNE SECTION DE CLÔTURE DU CÔTÉ NORD DU TERRAIN DU COMPLEXE MUNICIPAL                                         
No. 20080536
ATTENDU
QUE le comité organisateur du Festival de la Fenaison - Édition 2008 s=est adressé au conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour demander la construction d=une clôture à mailles de chaîne galvanisées de 6 pieds de hauteur par 187 pieds de longueur, le tout pour une section se trouvant du côté Nord du terrain du Complexe municipal, ces travaux visant à assurer un meilleur contrôle des entrées sur le terrain lors des événements dudit Festival ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal s=est dit favorable à regarder cette possibilité de travaux pour l=année 2008 et a obtenu une soumission de l=entrepreneur Prop Clôtures ltée au prix de 3 965,30 $, plus les taxes applicables (Coût net de 4 277,57 $) ;

ATTENDU
QUE ce prix est jugé assez élevé et que la Municipalité ne dispose pas des crédits requis pour de tels travaux en 2008 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski place l=étude de ce dossier en suspens pour l=instant et procède à une nouvelle analyse de celui-ci lors de la préparation du budget 2009. 

PROJET DE CONSTRUCTION D=UNE SECTION DE CLÔTURE DANS LA LIGNE SÉPARATRICE DU TERRAIN DU COMPLEXE DES SPORTS ET LOISIRS ET DU TERRAIN APPARTENANT À MONSIEUR RICHARD CÔTÉ ET MADAME NANCY BÉLANGER (CLÔTURE EN MAILLE DE CHAÎNE DE 121 PIEDS DE LONGUEUR PAR 6 PIEDS DE HAUTEUR)
No. 20080537
ATTENDU
QUE le 1er octobre 2007, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, par l=adoption de la résolution numéro 20071009, octroyait le contrat de construction d=une section de clôture de cent vingt et un (121) pieds de longueur par six (6) pieds à mailles de chaîne galvanisées et ceci entre le terrain de monsieur Richard Côté & madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne) afin de permettre de compléter la clôture présente dans ce secteur, lesquels travaux devaient être réalisés par Clôture Discrétion enr. au prix de 2 110,30 $, plus les taxes applicables (Coût net de 2 276,49 $) ;

ATTENDU
QUE ces dits travaux n=ont pas pu être réalisés par cet entrepreneur à l=automne 2007 ;

ATTENDU
QUE depuis ce temps, l=entrepreneur Clôture Discrétion enr. a fait faillite, de sorte qu=il ne peut plus réaliser les travaux convenus ;

ATTENDU
QUE le deuxième soumissionnaire à avoir déposé un prix pour ces travaux l=automne dernier est l=entrepreneur Prop Clôtures ltée au prix de 2 785,02 $, plus les taxes applicables (Coût net de 3 004,34 $) ;

ATTENDU
QUE cet entrepreneur se dit disposé à réaliser lesdits travaux en 2008 au même prix qu=il avait soumis à l=automne 2007, soit pour le prix de 2 785,02 $, plus les taxes applicables (Coût net de 3 004,34 $) ;

ATTENDU
QUE le montant prévu au budget 2008 pour ces travaux est de 2 300 $ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal aimerait savoir si ce genre de travaux peut être réalisé par les employés municipaux et dans l=affirmative à quel prix ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1) Place l=étude de ce dossier en suspens pour décision lors d=une session ultérieure ;

2) Demande à l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, de lui fournir, dans le meilleur délai possible, une estimation du coût de réalisation de ces travaux advenant le cas où ceux-ci seraient réalisés en régie plutôt qu=à contrat.

SAINT-MARCELLIN/ROUTE DE LA RÉSERVE-DE-RIMOUSKI
No. 20080538
ATTENDU
QUE la route de la Réserve-de-Rimouski a considérablement été endommagée ce printemps et a fait l=objet de travaux correctifs ;

ATTENDU
QUE les travaux réalisés sur cette dite route au printemps 2008 ont consisté à :

2) 552,50 $ / Municipalité de Saint-Marcellin / Facture # 106 / 5 voyages de tuf et 1 h 30 de nivelage avec tracteur ;

2) 2 686,43 $ / Construction Jalbert & Pelletier inc. / Facture # 10967 / 20 voyages de tuf et 6 h 30 de nivelage avec tracteur ;

2) 1 241,63 $ / Construction Jalbert & Pelletier inc. / Facture # 10969 / 11 h 00 de travail avec pelle pour permettre de libérer l=eau s=accumulant sur la chaussée ;

ATTENDU
QU>en vertu de l=article 3.2.3 Pluie ou dégel du devis # 2007-04 pour l=entretien en hiver de la route de la Réserve-de-Rimouski, il est clairement stipulé que *Dans les périodes de pluie ou de dégel, ainsi que lors de la fonte des neiges, l'entrepreneur doit faire des saignées, tranchées ou autres travaux nécessaires afin de libérer l'eau qui pourrait s'ac​cumuler sur la surface du revêtement+ ; 
ATTENDU
QUE l=entrepreneur agissant pour l=entretien de cette dite route, pour la saison 2007‑2008, est la municipalité de Saint-Marcellin ;

ATTENDU
QUE les travaux exécutés sur cette dite route par Construction Jalbert & Pelletier inc., relatifs à la facture # 10969, consistaient justement à permettre de libérer l'eau qui pourrait s'ac​cumuler sur la surface du revêtement et auraient donc dû être réalisés par l=entrepreneur en déneigement, soit la municipalité de Saint-Marcellin ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à la municipalité de Saint-Marcellin de lui rembourser la totalité de la facture # 10969 de Construction Jalbert & Pelletier inc., le 9 avril 2008, au montant de 1 241,63 $, puisque les travaux exécutés consistaient justement à permettre de libérer l'eau qui s'accumulait sur la surface du revêtement de la chaussée de la route de la Réserve-de-Rimouski.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Formation des moniteurs-trices de terrain de jeux
Une personne de l=assemblée demande des précisions sur la formation que reçoivent les moniteurs-trices de terrain de jeux suite à un événement dont elle a entendu parler l=été passé et qui est survenu semble t=il dans la Bibliothèque municipale.

À la demande du maire, monsieur Gaston Noël, le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage indique que les moniteurs-trices de terrain de jeux reçoivent une formation dispensée par l=URLS du Bas-Saint-Laurent. Il indique de plus que les candidats-tes retenus‑es sont des jeunes étudiants-es dont le domaine d=études est en relation avec les besoins des postes à combler. Enfin, celui-ci demande à la personne concernée de ne pas hésiter à dénoncer sans délai les situations qu=elle pourrait juger problématiques à lesquelles elle pourrait être témoin et ceci afin de permettre aux autorisés concernés d=intervenir rapidement car il est énormément difficile de régler un problème survenu depuis plusieurs mois.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080539

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 40.
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